
 

 

 

 

Supervision financière 
 
Les groupes financiers et d’assurance internationaux opèrent dans les différents 
pays d’Europe selon des modèles internes régis par les législations nationales. Cette 
situation entrave la possibilité de faire évoluer la supervision et la gestion 
coordonnées des risques à l’échelle européenne. Il est donc nécessaire de mettre en 
place des systèmes d’information et des moyens d’intervention appropriés à une 
gestion des risques ou des crises selon des règles communes à l’ensemble des pays 
de l’Union. 
Il n’existe à ce jour aucun réseau européen de supervision puisqu’il n’aurait aucune 
latitude pour coordonner et harmoniser son action. L’application de règles de 
supervision spécifiques à chaque pays entraîne ainsi une mobilisation de capitaux 
propres superflue. On évalue jusqu’à 50 % le montant de ces excédents inutiles dans 
l’assurance et à 10 % dans la banque. Ces fonds mobilisés par une présence sur 
des marchés limités et hétérogènes pèsent sur les capacités de développement des 
groupes et constituent un désavantage concurrentiel vis-à-vis de certains 
homologues non européens. Ils sont un frein à l’émergence de produits plus attractifs 
disponibles dans toute l’Europe. 
Malgré les efforts de Bâle II, les progrès en la matière se sont pour l’instant limités 
aux principes et à la coordination, sans qu’une centralisation de l’évaluation et de la 
gestion des risques n’ait pu avancer. Eurofi a identifié cinq facteurs structurels au 
succès : 

• Une parfaite entente entre les régulateur et superviseurs des 25 pays de 
l’Union de façon qu’ils soient rassurés sur leur compétence ; 

• Tous doivent se mobiliser dans cet objectif commun ; 

• Il faut convenir des fonctions qui seront dévolues aux différents superviseurs 
qu’ils soient ceux des pays d’accueil ou ceux placés au niveau du groupe 
bancaire ou d’assurance ; 

• Harmoniser chaque fois que c’est nécessaire les législations nationales ; 

• Une approche européenne est indispensable, ce qui suppose que les 
superviseurs et régulateurs nationaux disposent des mêmes compétences. 

 


